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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-46917

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-46917

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Bonneville

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accord-cadre à bons de commande relatif au transport des élèves des écoles du primaire 
et leurs accompagnateurs à destination du centre nautique intercommunal

  Description : Le présent marché a pour objet le transport des élèves des écoles du primaire et 
leurs accompagnateurs à destination du centre nautique intercommunal. Les communes 
d'Ayze, Bonneville, Brison, Contamine sur Arve, Marignier et Vougy ont constitué un 
groupement de commandes. La commune de Bonneville sera chargée de procéder à l'ensemble 
de la procédure de mise en concurrence et de désigner l'attributaire du marché public

  Identifiant de la procédure : f745e0bd-066d-42a0-b884-4838fb3c5837

  Identifiant interne : 2024-06

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 60172000 Location d'autobus et d'autocars avec 
chauffeur

 2.1.2 Lieu d’exécution
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   Adresse postale : Centre Nautique Intercommunal Guy Châtel

  Ville : Ayze

  Code postal : 74130

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Savoie ( FRK28 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0000

  Titre : Accord-cadre à bons de commande relatif au transport des élèves des écoles du primaire 
et leurs accompagnateurs à destination du centre nautique intercommunal

  Description : Le présent marché a pour objet le transport des élèves des écoles du primaire et 
leurs accompagnateurs à destination du centre nautique intercommunal. Les communes 
d'Ayze, Bonneville, Brison, Contamine sur Arve, Marignier et Vougy ont constitué un 
groupement de commandes. La commune de Bonneville sera chargée de procéder à l'ensemble 
de la procédure de mise en concurrence et de désigner l'attributaire du marché public

  Identifiant interne : S-PF-65171

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 60130000 Services spécialisés de transport routier de 
passagers

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 60172000 Location d'autobus et d'autocars avec 
chauffeur

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Centre Nautique Intercommunal Guy Châtel

  Ville : Ayze

  Code postal : 74130

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Savoie ( FRK28 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/09/2024

  Date de fin : 31/08/2025

 5.1.4 Renouvellement

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son 

terme. Le nombre de période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du 
contrat, toutes périodes confondues est de 48 mois. Les périodes de reconductions sont 
prévues ci-dessous : -Reconduction n°1 : 1er septembre 2025 au 31 août 2026 -
Reconduction n°2 : 1er septembre 2026 au 31 août 2027 -Reconduction n°3 : 1er 
septembre 2027 au 31 août 2028 La reconduction est considérée comme acceptée si 
aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois 
avant la fin de la durée de la validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut refuser la 
reconduction

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 
redressement judiciaire

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance 
pour les risques professionnels. - Déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet 
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Présentation d'une liste des principales fournitures ou des 
principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. - Déclaration indiquant les 
effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
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d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - Déclaration indiquant 
l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://dl.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=65171,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://dl.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=65171

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/05/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 24/05/2024 à 12:01

  Lieu : Mairie de Bonneville

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Bonneville

  Numéro d’enregistrement : 21740042300018

   Adresse postale : 2, Place de l'Hôtel de Ville Cs 70139

  Ville : Bonneville Cedex

  Code postal : 74136

  Pays : France

  Point de contact : VALLI Stéphane

  Adresse électronique : e.muzard@ville-bonneville.fr

  Téléphone : 0450252200

  Adresse internet : http://www.mp74.fr

  Profil de l’acheteur : http://www.mp74.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble



6/6

  Numéro d’enregistrement : 11302

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 24992

   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 5f0208bf-695a-4cb2-b919-477cd89f0d59 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/04/2024 à 15:33

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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